
   
 
 
 

siret : 200 086 676 00026 

Mairie de VILLIERS-EN-BIERE - 77190 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

N° 2024-009 

L'an deux mille vingt-quatre, le 27 mars à dix-huit heures et trente minutes, le Comité Syndical légalement convoqué 

s'est réuni à la Salle des Granges à Villiers en Bière sous la présidence de Monsieur Thierry FLESCH (Président). 
 

 

Ont donné des pouvoirs : 8- Monsieur Philippe DOTHEE a donné pouvoir à M. Alain THIERY – Madame Fanny MALVEZIN a donné 

pouvoir à Mme Hélène MAGGIORI - Monsieur Jean-Paul CULINAS a donné pouvoir à M. Jean-Christophe BERNON – Monsieur Gérard ROUX 

a donné pouvoir à M. Jacky SEIGNANT- Monsieur Jean-Jacques BARREAU a donné pouvoir à M. Thierry FLESCH – Monsieur Jean Philippe 

POMMERET a donné pouvoir à M. Francis GUERRIER – Madame Mélanie MOUSSOURS a donné pouvoir à Mme Isabelle TORQUE – Madame 

Sylvie COUDRE a donné pouvoir à M. Jean-Claude HARRY. 

Etaient également présents :  

• SEMEA : Monsieur Mathieu KOKOT (Directeur)  
 

Date affichage et de convocation :  21 mars 2024 
Secrétaire de Séance : Mme Espérance VIEIRA 

Nbre membres en exercice : 66 – Présents :22 – qui ont pris part à la délibération : 22 + 8 = 30 

LE QUORUM N’ETANT PAS ATTEINT, Monsieur FLESCH renvoi la séance au 02/04/2024, l’ordre du Jour reste le 

même - les avis sont alors valablement rendus, quel que soit le nombre des membres présents 

L'an deux mille vingt-quatre, le deux avril à seize heures, le Comité Syndical légalement convoqué s'est réuni à la Bobitaine – 

Milly la Forêt sous la présidence de Monsieur Thierry FLESCH (Président). 

 Etaient présents :   Etaient absents :   

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION MELUN VAL DE 

SEINE  

    

Commune de BOISSISE LE ROI Jacky SEIGNANT   Jean Jacques BARREAU 

excusé 

 

Commune de DAMMARIE LES LYS   Ali KAMECHE José CARVALHO 

Commune de LA ROCHETTE   Sylvie COUDRE excusée Jean Pierre BONNARDEL  

Commune de PRINGY Thierry FLESCH Thierry VANHOVE   

Commune de ST FARGEAU PONTHIERRY Jean MORLAIS  Zine-Eddine M’JATI   

Commune de VILLIERS EN BIERE   Gérard ROUX excusé Philippe DOTHEE excusé 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PAYS DE 

FONTAINEBLEAU 

    

Commune d’ACHERE LA FORET   Sylvain MARTIN Fabien BARCQUE 

Commue d’ARBONNE LA FORET   Nicolas GALLOT Olivier GUYADER 

Commune d’AVON   Marie Charlotte HOUHAUD  Françoise TOMASCHKE 

Commune de BARBIZON 
 

 Gérard TAPONAT Ghislain DIDIOT 

Commune de BOIS LE ROI   Mélanie MOUSSOURS 

excusée 

Emmanuelle ALHADEF  

 

Commune de BOISSY AUX CAILLES   Patrick POCHON  Christian CAME 

Commune de CELY EN BIERE Francis GUERRIER  Guillaume GATIER   

Commune de CHAILLY EN BIERE Marcel LIENHARDT Alain THIERY 
 

 

Commune de LA CHAPELLE LA REINE Isabelle TORQUE (visio) 

Suppléante 

Jean Claude HARRY visio 
 

Didier MAURY 

Commune de FLEURY EN BIERE Alain RICHARD Martine BEIGNET 

(suppléante) 

 Florence LANQUETUIT 

Commune de FONTAINEBLEAU Hélène MAGGIORI (Visio) 

(suppléante) 

 Philippe DORIN Fanny MALVEZIN excusée 

Commune LE VAUDOUE   Didier BUGUINET Michel CALMY 

Commune de NOISY SUR ECOLE Sylvie VATIER visio  Patrick CALLEWAERT  

Commune de PERTHES Philippe MACAIGNE  Cécile FORNARELLI  

Commune de RECLOSES   François BOUVIER Madeleine GUYOU 

Commune de ST GERMAIN SUR ECOLE 
 

Jean Christophe BERNON 

(visio) 

Jean-Paul CULINAS 

excusé  

 

Commune de ST MARTIN EN BIERE   Georges SIUDA Sylvain DUCROUX 

Commune de ST SAUVEUR SUR ECOLE Maurice DECAT  Franck LAUGIER visio   

Commune de SAMOIS SUR SEINE   Michel CHARIAU Anne MAHAIS 

Commune de TOUSSON   Jean Michel CARDINALI Ferdinand KOCH 

Commune d’URY   Jean Philippe POMMERET 

excusé 

Cécile BOAFARULL 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 2 VALLES     

Commune de COURANCES Emilia NEVES Espérance VIEIRA 
 

 

Commune de DANNEMOIS   Olivier MARTIN  Joanna HAMONIAUX  

Commune de MILLY LA FORET Amélie FERLAY   Virginie FLAUX  

Commune de MOIGNY SUR ECOLE Jérôme MENARD  Bernard LACHENAIT  

Commune de ONCY SUR ECOLE Jacques NORMAND  Bruno DELECOUR  
 

Commune de SOISY SUR ECOLE   Gérard LEFEVRE CALVARRO DOMINGUEZ  

12/04/2024



 

Ont donné des pouvoirs : 1- Monsieur Francis HARRY a donné pouvoir à Mme.TORQUE -  

Etaient également présents :  

• SEMEA : Monsieur Mathieu KOKOT (Directeur)  
Date affichage et de convocation : 28 mars 2024 

Nbre membres en exercice : 66 – Présents : 9 – qui ont pris part à la délibération : 9+1 =10 

APPROBATION du Compte Financier Unique exercice 2023 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment l’article L. 2222-3 ; 
Vu la délibération N° 2022-001 du 08/02/2021 portant sur l’expérimentation du Compte Financier Unique (CFU) en 
lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP) ; 
Vu l’avis de la commission Administration Générale et des Finances du 01/03/2024  
 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de 
la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de 
résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ; 
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise 
en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du Comptable, ce qui simplifie leurs 
travaux en amont de la production du CFU ; 
 
Le Compte Financier Unique (C.F.U.) est un document budgétaire et comptable commun à l’ordonnateur et au 
comptable public, qui vient se substituer au compte administratif anciennement produit par l’ordonnateur et au 
compte de gestion jusqu’ici établi par le comptable public. 
Le C.F.U. vise à fournir une information plus simple et plus lisible que les comptes administratifs et comptes de 
gestion.  
CFU 2023 présenté : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Etaient présents :  Etaient absents :  

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION MELUN VAL DE 

SEINE  

  

Commune de BOISSISE LE ROI Jacky SEIGNANT   

Commune de PRINGY Thierry FLESCH  

Commune de ST FARGEAU PONTHIERRY Jean MORLAIS visio  

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PAYS DE 

FONTAINEBLEAU 

  

Commune de CELY EN BIERE Francis GUERRIER  

Commune de CHAILLY EN BIERE Alain THIERY  

Commune de LA CHAPELLE LA REINE Isabelle TORQUE (visio) Suppléante Jean Claude HARRY excusé 

Commune de NOISY SUR ECOLE  
 

Commune de PERTHES Philippe MACAIGNE (visio)  

Commune de ST SAUVEUR SUR ECOLE 
 

Franck LAUGIER excusé 

Commune d’URY Cécile BOAFARULL (visio)  

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 2 VALLES   

Commune de SOISY SUR ECOLE CALVARRO DOMINGUEZ (visio) 
 

12/04/2024



 Section Libellés  Prévu Réalisé Résultats 

RESULTAT CLÔTURE EXERCICE     

Fonctionnement Dépenses 1 466 087,85 € - 792 991.57 €  

Recettes 1 446 087.85 €  +1 061 481.36 

€ 

 +268 489.80 € 

Investissement Dépenses 1 553 019.53 € - 116 634.22 €  

Recettes 1 553 019.53 € + 577 793.37 € +461 159.15 € 

 + 729 648.94 € 

 

RESULTAT 
D’EXECUTION 

 2022 2023 TOTAL 

 INVESTISSEMENT         - 590.36 €   + 461 159.15 € + 460 568.79 € 

 FONCTIONNEMENT + 335 981.80 €   + 268 489.80 € + 604 471.59 € 

    + 1 065 040.38 € 

 

A la majorité des suffrages exprimés,     
• 0 voix contre  
• 0 abstention s'étant manifestées, 

Monsieur le Président n’ayant pas pris part au vote, 
 
APPROUVE le Compte Financier Unique 2023 du Syndicat 
 
DONNE pouvoir à M. le Président pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération. 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

         

 Certifié exécutoire par       Le Président 
- l'envoi en préfecture le :  
- publié le : 

         Thierry FLESCH  

12/04/2024
12/04/2024
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SEi/tEA. SYNDICAT OES BASSINS VERSANTS OE LA RIVIERE ECOLE. DU RU MARE AUX EVEES ET LEURS AFFLUENTS - SEMEA . CFU .2023

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Numéro SIRET : 20008667600026

POSTE COMPTABLE : TRESORERIE FONTAINEBLEAU

BUDGEï: SEMEA (3)

ANNEE 2023

(l ) lndiqùd $il lo nom dê h oIeclivjlê, sil le libellé .l,e l'èleblisrenr, $ir lê mm dù syndiÉi mirtê rchvâhr dê l'ârtidè L. 5721-2 du CGCT

(2) libell4€ dù bldgôt principal s'il6 aqil d un bodgEr annére

(3) lndiquer lê bûdgêt 6némè r burlgel pdrcipâlou libellé du budOet a.Ée.

Comptabilité applicable aux collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établisse : SEMEA -
SYNDICAT DES BASSINS VERSANTS DE LA RIVIERÉ ECOLE, DU RU MARE AUX EVEES ET LEURS

AFFLUENTS (1)

(2) RELATIF AU BUDGEÏ PRINCIPAL DE

Compte financier unique

Voté par nature

Page 1

M.57
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SEMEA - SYNDICAT DES BASSINS VERSANTS DE LA RIVIERE ECOLE, OU RU MARÊ AUX EVEES ET LEURS AFFLUENTS - SEMEA - CFU ' 2023

I

PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIFR - VI IF N'FNSEMBLE BI

lnvestissement Fonctionnement Totalcumulé

Recelles

P.évision budgélâire totêle 1 553 019,83 1 149 786,05 2 702 805,88

Recettes réalisées ('1) B 577 793.37 1 061 481,36 1639274.73

Restes à réaliser C 958 479,26 0,00 9s8 479,26

Dépenses

Autorisation budgétairo totale D 1 552 429,47 1 466 087,85 3 018 517.32

Dépenses réalisées (1) E '116 634,22 792 991 .57 909 625.79

Restes à réalisor 1 338 937,17 0,00 1 33A 937 .17

Différences entre ,es titres el les mandats Solde des réalisations de l'exercice (+/-) G=B-Ê 461 159,15 268 489.79 729 64A.94

Résultats antérieurs repo.tés Résultâts ântérieu.s reportés (+/, H -590,36 335 981.80 335 391,44

Solde (investissement) ou résultat de
clôture (fonctionh€ment) Excédent /déficit G+H 460 568,79 604 47'1.59 't 065 040.38

Différence enlre les restes à réaliser Restes à réaliser (+Ê) -380 457.9',j 0,00 -380 457,91

Résultâl cumulé 80 110,88 604 471,59 684 542,47

Page 5

(1 ) !.6 ÉcÉti6 râali66ês âl hs dépénÉ5 réalisé.E æn@ment les opélalions 16.116 6l lo3 oÉcljons dord6

Oétermination du résultat cumulé à la fin de I'exercice N

lr=c.r
lExcédenl idéficit lc*H'r

12/04/2024



SEMEA _ SYNDICAT OES BASSINS VERSANTS DE tA RMERE ECOLE, DU RU DE I.A MARE AUX EVEES ET LEURS AFFLUENTS - SEMEA - CFU

V - ARRETE ET SIGNATURES

ARRETE ET SIGNATURES A

A-bé, G,.wCn,tr6.
Nombre de membre en exercices : 66

Nombre de membres pré*nc: 2Z
Nombre de suffrage exprimes : 3 C

VOTES :

pour: )O-fnÉn&'ü .3
Contre: O

Abstentions : O
Date de convocatioî | 20103/2024

Présenté pac Y1. Suen,^ur-
A villiers en Bière,te27l03l2o2\ ozfo/ îrriL

Deliberee par llssemblee du Comité Syndical, réunie en session du Comité Syndical

A villiers en Biùe, le 27 I o3l 2024 - *-@ d!- 6u. 
^Fo'n

Les membres de l?ssemblée délitÉrante du Comit€ Syndicâl

o2lolzoz4

I 15:5 5 - 16:51
Dàtes dê début el d€ rin

55- 32'
Duree de lè , eunion

32- 8r
Tmps de Pàrticipatim nroye.

§s

làt

e0

rG Fràn<rs Guenier _ Célÿ (lnvité)

15i55

15:56

15:58

16:01

16:02

1611

16:29

16:33

SEMEASEM€A
SEMEATEMEA@SEMf 46a'onÔ''rê'ô

55m 29s

39m 4s

2êl't L

lsm sos

:]4m {2s

l1m 15

15m 27s

17m 28t

O,96ôisôt€irr

H.urê du ddnF dêp.n

16:51

16:35

16:27

r5:37

16:37

16::t2

16rz!t

16:5J

p.m4.BÉl?P.rflrt_..'9.tiôâr.rt

Philippê CAIVARRO DOMlN6U..
phrhpp. c.lv!ro doôû9uê2@3o6v!u

c! Câline EOIARULL (Ury)

,.h.rh'.ryOah. lytnÔÉG lt

)Mi:

9
Jo

12/04/2024




